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Cette disposition rie s'étend pas aux sommes
dues par la corporation à ses membres en vertu

d'un contrat, marché ou entreprise quelconque.
La réception de tout secours par la veuve, les

enfants ou les héritiers d'un membre décédé ne
constitue pas une acceptation de la succession

de ce membre.

T. La présente loi deviendra exécutoire le

jour de sa sanction.
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